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RESPONSABLES, ADJOINTES
LA RÉSISTANCE S’IMPOSE !

Les responsables et adjointes ont décidé, en assemblée générale le 
24 janvier, qu’il  était temps de réagir.  L’intersyndicale, mandatée, 
dépose un préavis de grève pour le 1er  février et demande d’être 
reçu le matin même. Une Assemblée Générale est prévue  à 14 
heures,  Bourse du Travail,  3  rue du château d’eau,  75010 
Paris  salle :  Grande  Croizat  pour  rendre  compte  de  cette 
audience et décider, si nécessaire, de nouvelles actions.

Face  à  votre  « ras-le-bol »,  et  à  votre  surcharge  de  travail 
accompagnée de stress quotidien, face à l’absence de considération 
et de reconnaissance de vos fonctions et missions, Mr Najdovski et 
Mme Duroy s’étonnent et promettent un examen approfondi de la 
situation. Encore un ! STOP !

L’administration se joue de vous.

Elle compte sur votre isolement pour vous en 
demander toujours plus.

Avec de moins en moins de moyens.

Allez-vous encore dire oui ?

En attendant le 1er  février 2011 à l’Hôtel de Ville. Agissez ! 

Boycottez toutes les réunions extérieures à votre 
établissement 

Signez massivement la pétition.

L’intersyndicale a créer une boite mail spécifique : 
interpe2011@gmail.com

JOURNÉE DE GRÈVE LE 1er 

FÉVRIER
RASSEMBLEMENT DEVANT 
L’HÔTEL DE VILLE À 10 H



L’intersyndicale vous rappelle que  toutes celles et ceux qui se déclareront 
grévistes, auprès de leur hiérarchie, sont de ce fait déchargé(e)s de toutes les 
missions  qui  leur  incombent  en  tant  que  responsables  ou  adjointes 
d’établissement.


